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ARTICLE 9
Compléter 1’alinéa 12 par les mots :

«, lequel est adoss¢ au dossier médical ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’adossement du compte rendu de la mise en ceuvre de 1’aide a mourir au dossier médical garantit
une tracabilité compléete de 1’acte et renforce la sécurité juridique tant pour le patient que pour les
professionnels de santé. Il permet également un suivi médical cohérent et facilite les controles a
posteriori par les autorités compétentes.
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